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Objectif : Prescription des antibiotiques 

dans le logiciel PHARMA

Documents de référence :

– Instruction du 16/07/2012 et son annexe concernant l’indicateur 

composite de bon usage des antibiotiques (ICATB.2) 

– Caractérisation des antibiotiques considérés comme « critiques » 

(11/2013)

– Instruction du 19/06/2015 relative à la mise en œuvre de la lutte 

contre l’antibiorésistance

– Task force : Propositions du groupe de travail spécial pour la 

préservation des antibiotiques (11/2015)



Les grands principes 

• Tous les services du CHRU prescrivent tous les

antibiotiques dans PHARMA

• Prescription initiale de tous les antibiotiques

possible par tous les prescripteurs.

• Mesures de bon usage encadrant le suivi de la

prescription



Les Mesures de Bon Usage 

1 - Saisie initiale de l’indication clinique 

2 - Prescription pour une durée maximale de 7 jours 

et ré-évaluation systématique à J3

3 - Nouvelle prescription à J3 pour les ATB générateurs 

de résistance : Amox-Ac Clav, Tazo, C3G, Quinolones

4 - Avis d’un référent avant J3 et à J7 pour les ATB de 

derniers recours : Anti-SAMR, Anti-BLSE,Fidaxomycine

5 – Messages encourageant le relais IV / per os pour 

les molécules à bonne biodisponibilité



PHARMA : Sécurisation de la prescription

• Existence de protocoles ATB enregistrés dans 

PHARMA ( posologie, solvant, volume, temps 

d’administration,…)

• Suppression des ordonnances papier et des fax

• Traitement complet dans PHARMA pour analyse 

pharmaceutique ( interactions, poso max,…

• Suivi de l’historique du traitement ( hospitalisation 

antérieure, transfert, …)



Paramétrer, par produit, la 

durée maximale de 

prescription : 

7 jours et la ré-évaluation

unique à 3 jours



Durée de prescription



Durée de prescription



• Apparition d’un 

icône

• pas de blocage 

particulier

Ré-évaluation de l’antibiothérapie à 72 h 



Ré-évaluation de l’antibiothérapie à 72 h 



Mesure 2
• Antibioproph. – DUREE PRESCRIPTION ≤ 1 jour

• Antibioth. PROBABILISTE - PULMONAIRE

• Antibioth. proba. - ORL

• Antibioth. proba. - UROL.

• Antibioth. proba. - CUTANE, TISSU MOU

• Antibioth. proba. - CARDIO-VASCULAIRE

• Antibioth. proba. - NEURO-MENINGE

• Antibioth. proba. - MATERIEL, CATHETER

• Antibioth. proba. - BACTERIEMIE

• Antibioth. proba. - GENITAL

• Antibioth. proba. - ABDOMINAL

• Antibioth. proba. - OEIL

• Antibioth. proba. - OSTEO-ARTICULAIRE

• Antibioth. proba. - NEUTROPENIE

• Antibioth. proba. - FIEVRE ISOLEE

• Antibioth. proba. – AUTRE (A justifier dans la zone « commentaire » de cette page)

• Antibiothérapie DOCUMENTEE - PULMONAIRE

• Antibiothérapie doc. - ORL

• Antibiothérapie doc. - UROL.

• Antibiothérapie doc. - CUTANE, TISSU MOU

• Antibiothérapie doc. - CARDIO-VASCULAIRE

• Antibiothérapie doc. - NEURO-MENINGE

• Antibiothérapie doc. - MATERIEL, CATHETER 

• Antibioth. doc. - BACTERIEMIE 

• Antibiothérapie doc. - GENITAL

• Antibiothérapie doc. - ABDOMINAL

• Antibiothérapie doc. - OEIL

• Antibiothérapie doc. - OSTEO-ARTICULAIRE

• Antibiothérapie doc. - NEUTROPENIE

• Antibiothérapie doc. - AUTRE (A justifier dans la zone « commentaire » de cette page)

• Indications proches de celles 

présentes sur l’ordonnance 

« papier »



La saisie est rendue obligatoire par 

paramétrage dans Pharma.













Proposition de calendrier

• Validation CACAI le 18 novembre 2015

• Validation par la CME le 23 novembre 2015

• Information des prescripteurs et des soignants

• Mise en place au 1er janvier 2016


